ORIENTATION DES JEA : AIDE-MÉMOIRE A L'ATTENTION DES BUREAUX DE PAYS

Cet aide-mémoire, présenté sous forme de liste à cocher, est destiné à faciliter l'insertion des JEA dans leur nouvel environnement de travail. Il s'inspire très largement des recommandations des Gouvernements qui financent les missions des JEA et des commentaires émis par les JEA et les bureaux de pays.

Le Centre pour les JEA soumettra la candidature du JEA à votre bureau en indiquant une date d'entrée en fonctions approximative. Cette date est fixée à l'avance par le Centre pour les JEA et le candidat, en consultation avec le Gouvernement donateur et le bureau de pays. Une fois que le bureau a confirmé qu'il acceptait le candidat, le Centre pour les JEA lance le processus de recrutement et prie le JEA de se mettre en contact avec le bureau.

Nous vous prions à ce stade de bien vouloir prendre les mesures suivantes :

AVANT L'ARRIVÉE  (1 à 3 mois avant l'arrivée du candidat)

· Prenez directement contact avec le JEA lorsque le Centre accuse réception de votre confirmation.

· Informez le candidat des principales règles à suivre en matière de sécurité et de santé.

· Désignez l'agent centralisateur/le "mentor" chargé de coordonner toutes les opérations relatives à l'arrivée du JEA. Il peut s'agir du supérieur direct du JEA, d'un collaborateur doté d'une connaissance approfondie des questions en rapport avec la mission du JEA, ou d'un autre JEA, ayant de préférence une ou deux années d'expérience.

· Adressez un dossier d'information au JEA. Ce dossier (vous trouverez ci-joint des documents à y inclure si vous le souhaitez) comprendra par exemple le Cadre national de travail et de coopération (CCF), l'UNDAF, un rapport sur les conditions de vie, des indications détaillées sur les futures responsabilités du JEA au sein du bureau et toutes les informations nécessaires concernant le courrier électronique, le site Internet, les visas, la sécurité, les exigences du gouvernement en matière de dédouanement pour les JEA et les personnes à leur charge. 

· Organisez un programme d'initiation et de formation et préparez un nécessaire de formation.

· Réservez une chambre d’hôtel pour les premiers jours ou les premières semaines suivant l'arrivée.

· Aménagez l'espace de travail/le bureau du JEA : mobilier, ordinateur, imprimante, accès au courrier électronique et à Internet, etc.

JOUR DE L'ARRIVÉE
· Accueillez le JEA à l'aéroport et aidez-le à accomplir les formalités douanières.

· Accompagnez le JEA à l'hôtel et indiquez-lui la manière de se rendre au bureau le lendemain (à moins que le chauffeur du bureau n’aille le(a) chercher).

PREMIÈRES JOURNÉES DE TRAVAIL
· Présentez le JEA au personnel du bureau et fournissez-lui une liste précisant les noms et les fonctions respectives de vos collaborateurs.

· Envisagez et planifiez d'autres séances de présentation avec les membres du bureau et d'autres fonctionnaires du système des Nations Unies.

· Envisagez et planifiez des séances de présentation avec différents interlocuteurs nationaux.

· Rédigez une lettre de présentation à l'intention des interlocuteurs nationaux, en indiquant la formation du JEA, son secteur d'affectation, etc.

· Le cas échéant, préparez et planifiez des visites sur le terrain.

· Faites un "point sécurité".

· Aidez le JEA à trouver un logement et des établissements scolaires pour ses enfants, indiquez-lui les endroits où il pourra acheter des denrées alimentaires et les articles ménagers essentiels, etc.

· Versez des indemnités d'installation, en vous reportant à l'autorisation de dépenses émise par le Centre pour les JEA.

PREMIÈRES SEMAINES DE TRAVAIL
· Informez le JEA des questions administratives générales et des moyens logistiques (problèmes financiers et administratifs, code de conduite, etc.).

· Dispensez une formation approfondie (une à deux semaines) pour permettre au JEA de se familiariser avec les problèmes propres au pays et à l'agence (cadre légal et réglementaire, plans et programmes nationaux, situation du pays [faits et chiffres], programme de l'agence, etc.) et en rapport avec sa mission.

· Organisez régulièrement des réunions avec le supérieur direct afin de guider les premiers pas du JEA et de suivre sa progression dans son domaine d'activité.

· Passez en revue les progrès du JEA avec la direction du bureau (Représentant Résident/Représentant Résident adjoint, Officier de programmation) chaque semaine ou selon le rythme le plus approprié.

· Assurez-vous de la disponibilité de l'agent centralisateur, qui doit être en mesure d'accomplir sa tâche d'information générale.
DEUX MOIS APRÈS L'ARRIVÉE
· Si nécessaire, actualisez ou amendez le descriptif de mission (termes de référence) avec le concours du JEA. Toute modification substantielle doit être soumise à l'approbation du Gouvernement donateur, par l'intermédiaire du Centre pour les JEA.

· Discussion avec le supérieur direct pour définir la première étape de l'évaluation de résultats et de compétence (RCA) (priorités professionnelles, etc.).
· Établissez un programme de travail individualisé et détaillé.

· Élaborez un calendrier de formation/d'apprentissage, prévoyant notamment l'utilisation de l'indemnité DTTA.
UN AN APRÈS L'ARRIVÉE

· Soumettez une copie de la RCA du JEA et un rapport annuel d'évaluation (formulaires disponibles à l'adresse www.jposc.org) au Centre pour les JEA. Attention, le Centre pour les JEA ne peut soumettre de demande de prolongation en l'absence de rapport annuel d'évaluation. Le rapport doit être soumis quatre mois avant le terme de la mission, pour permettre au Centre d'adresser en temps voulu la demande de prorogation au pays donateur.

Pièce jointe : 

Dossier d'information pour les JEA : suggestions

Afin de faciliter le processus d'orientation et eu égard aux commentaires formulés par les Gouvernements donateurs et les JEA, les bureaux de pays sont priés de fournir un dossier d'information à tous les JEA nouvellement recrutés lors de leur arrivée sur le lieu d'affection ou avant cette date. La liste suivante ne prétend pas être exhaustive et chaque bureau est invité à lui ajouter les informations qu'il jugera appropriées.

Le dossier d'information pourrait contenir les éléments suivants :

· Message de bienvenue au collaborateur (signé par le RR PNUD / RC ONU)

I. INFORMATIONS SUR LE PAYS

Généralités

a. Présentation concise (avec carte)

b. Géographie

c. Histoire

d. Culture

e. Enjeux politiques et sécurité

f. Ministères et institutions d'État

Logement/hébergement

· Présentation du marché (disponibilité, sécurité, recommandations)

· Hôtels

· Possibilités d'hébergement à court terme

· Appartement-hôtels

· Conseils destinés à faciliter les recherches (si possible avec adresses et numéros de téléphone)

· Location (formalités administratives et responsabilité juridique ; droits du locataire et droits du propriétaire ; questions relatives à l'entretien)

· Fourchette de prix raisonnable pour différents types de logements

· Montant maximal des charges locatives donnant droit à une allocation de logement (si cette disposition est applicable)

Moyens de transport

· Présentation générale et recommandations (concernant notamment les déplacements à l'intérieur ou à l'extérieur du pays)

· Achat ou location d'une voiture

· Au besoin, aide à l'achat d'une voiture (formalités administratives et responsabilité juridique)

· Assurance

· Prêt temporaire de voiture (si cette disposition est applicable)

Loisirs

· Sites/musées à visiter

· Restaurants

· Clubs

· Salles et installations sportives

Enfants

· Écoles

· Crèches, garderies, etc.

· Soins médicaux

· Installations récréatives

Soins médicaux/Urgences/Accidents

· Liste des maladies et affections les plus courantes

· Mesures à prendre en cas d'accident/d'urgence

· Liste des numéros à appeler en cas d'urgence (ambulance/médecin/PNUD/police)

· Liste des médecins/hôpitaux recommandés, par spécialité

II. INFORMATIONS OFFICIELLES SUR LE PNUD OU L'AUTRE AGENCE DES NATIONS UNIES

Structure du bureau du PNUD ou de l'autre agence des Nations Unies

· Liste des membres du personnel/organigramme/plan du bureau

· Fonctions/noms des membres du personnel (si possible associés au plan du bureau)

Administration du PNUD/de l'autre agence

· Présentation générale

· Présentation résumée de l'administration du bureau de pays et du programme (formulaires types)

· Procédures et processus de travail (structure hiérarchique, liste de distribution, règles concernant les signatures, etc.)

· Documentation disponible (sous forme électronique et/ou sur papier)

· Informations relatives aux congés et formulaires correspondants (congé annuel, retour dans le pays d'origine, redéploiement & réaffectation, etc.)

· Informations relatives à la sécurité du bureau de pays, comprenant notamment les noms des gardiens, etc.

· Possibilités en  matière de formation et d'apprentissage

III. INFORMATIONS RELATIVES AUX NATIONS UNIES & AU PROGRAMME 

Équipe des Nations Unies dans le pays

· Agences et programmes des Nations Unies dans le pays

· Relations de travail entre les différentes agences et les différents programmes

· Énoncé de mission

Information sur le Programme du PNUD/de l'autre agence

· Cadre national de travail et de coopération (Rapport annuel axé sur les résultats, le cas échéant)

· UNDAF/ CCA (et le cas échéant, CPA )

· Rapport national sur le développement humain

· Domaines prioritaires/domaines d'action

· Autres documents organisationnels importants, tels que le Plan d'action de l'Administrateur, les principales conférences, etc.

· Liste des adresses Intranet utiles, avec mots de passe

· Liste des mini-applications du PNUD avec mode d'emploi 

· Liens et programmes avec les organisations de la société civile

· Liste de contacts professionnels avec coordonnées (Gouvernement, ONG, particuliers, milieux universitaires)

